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PREAMBULE 
 

La présente charte est conclue entre la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo et le 

partenaire professionnel1 en vue d’assurer sur le territoire de la Communauté d’agglomération le bon 

fonctionnement du nouveau service public d’accompagnement des porteurs de projets de rénovation 

énergétique de leur logement. 
 

Renov’Habitat durable, plateforme de la rénovation énergétique et des énergies renouvelables et son site 

internet www.renov-habitat-durable.fr, portés par la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo 

et ses partenaires, est lauréate de l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé conjointement par l’ADEME et le 

Conseil Régional d’Auvergne- Rhône-Alpes.  
 

Rénov’ Habitat durable vise à : 
 

o inciter les porteurs de projets à s’engager dans des démarches de rénovation de niveau BBC 

o faciliter les démarches des particuliers (locataires, propriétaires ou bailleurs) dans toutes les étapes 

de leur projet de rénovation ou d’installation d’énergies renouvelables, 

o favoriser la mise en relation avec des professionnels de confiance et de qualité, 

o apporter les services de l’équipe Rénov’Habitat durable et des organismes de conseils gratuits et 

indépendants (ADIL Info Energie, les opérateurs ANAH : SOLIHA Drôme et URBANIS (dans le cadre 

de l’Appel à Projet «COPROPRIETES») aux professionnels de la maîtrise d’œuvre, aux entreprises et 

artisans installés sur le territoire de la Communauté d’agglomération et dans le bassin d’emploi. 

La Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo a pour ambition de massifier les chantiers de 

rénovation énergétique complets et performants (idéalement en une fois, à défaut par étapes) et de soutenir 

l’activité locale du secteur du bâtiment par une simplification des démarches et une identification des 

professionnels de qualité par le grand public. 

La Communauté d’agglomération n’a pas vocation à s’immiscer dans la relation commerciale et contractuelle 

établie entre le partenaire professionnel1 et son (sa) client(e) et n’interviendra pas en cas de contentieux. 

Toutefois, en tant que tiers de confiance, la Communauté d’agglomération veillera à la probité et à la qualité 

de la relation entre le partenaire professionnel et ses client(e)s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
Dans la présente charte, le terme « partenaire professionnel » désigne tout professionnel du bâtiment exerçant dans le 

secteur de la rénovation énergétique et des énergies renouvelables : artisan, entreprise du bâtiment, architecte, bureau 

d’études, professionnel de l’immobilier… et qui satisfait aux conditions d’accréditation formulées par la plateforme 

Rénov’ Habitat durable (voir fiches annexées « Conditions d’accréditation des professionnels »).
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CHARTE DE PARTENARIAT DES PROFESSIONNELS 
 

La présente Charte de partenariat des professionnels de la plateforme de la rénovation énergétique et des 

énergies renouvelables de la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo est conclue entre la 

Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo, représentée par Monsieur Pascal PERTUSA, Vice- 

Président en charge de l’habitat et du logement, 
 

Et l’entreprise - le professionnel - l’artisan : 

Raison sociale : 

Numéro de SIRET : 

Représenté(e) par Mme - M. : 

en sa qualité de : 

Appelé(e) le (la) « partenaire professionnel». 
 
 

 

 
 

 

Article 1 : Les engagements de la plateforme en 7 points 
 

1. Apporter un conseil neutre et indépendant via l’équipe «Rénov’Habitat durable» et ses partenaires 

(ADIL Information énergie, opérateurs SOLIHA (ex-CALD) et URBANIS). 

2. Faire la promotion du partenaire professionnel. 

3. Faciliter la mise en relation du partenaire professionnel avec des maîtres d’ouvrage privés,  

4. Sensibiliser, former et accompagner le partenaire professionnel. 

5. Fournir au partenaire professionnel des supports de communication et des informations actualisées. 

6. Favoriser la participation du partenaire professionnel à des groupes de travail. 

7. Assurer le bon fonctionnement de la plateforme  www.renov-habitat-durable.fr. 
 

Article 2 : Les engagements du partenaire professionnel en 10 points 
 

1. Remplir les conditions d’accréditation stipulées par Rénov’ Habitat durable. 

2. Fournir un conseil argumenté orientant vers une rénovation performante et complète dans l’esprit 

de RGE et proposer une mise en relation avec les conseillers information-énergie. 

3. Inviter le maître d’ouvrage à créer sur la plateforme internet son espace personnel pour y activer le 

«Carnet de bord de son logement». 

4. Répondre dans un délai de 2 semaines (positivement ou négativement) à la prise de 

contact de toute personne physique ou morale porteuse d’un projet de rénovation ou de 

mise en œuvre d’un système d’énergie renouvelable  

5. Remettre à la clientèle un devis détaillé (voir les mentions requises dans la fiche annexée 

« Composition d’un devis-type ») dans les délais impartis. 

6. Assurer un suivi qualité des chantiers. 

7. Sensibiliser ses clients à la maîtrise d’usage du logement et aux services proposés par la plateforme 

Internet www.renov-habitat-durable.fr  

8. Faire connaître les dispositifs d’aides financières et de primes CEE. 

9. Accepter de participer à des enquêtes de qualité. 

10. Promouvoir les matériaux bio-sourcés et les éco-filières locales. 

 

http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
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ARTICLE 1 : Les engagements de la plateforme 
 

La Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo  s’engage à : 
 

1. Apporter un ensemble de services et de conseils aux partenaires professionnels, de façon totalement 

neutre et indépendante, pour favoriser le développement de la rénovation énergétique des logements et 

des énergies renouvelables, sur le territoire de Valence Romans Agglo. Ces missions sont assurées par 

l’équipe «Rénov’Habitat durable» et ses partenaires (ADIL Information énergie, opérateurs SOLIHA 

Solidaires pour l’Habitat (anciennement dénommé CALD) et URBANIS). 
 

2. Faire la promotion du partenaire professionnel : 

 par le référencement gratuit sur la plateforme et auprès de ses organismes partenaires, 

 par la présentation de chantiers via les rubriques de la plateforme Internet www.renov-habitat-

durable.fr  

 par l'organisation de visites de chantiers réalisés par le professionnel (via le réseau des espaces 

Information énergie et l’équipe Rénov ’Habitat durable, manifestations de type « Journées de 

l’Energie », et à travers toute démarche valorisant des actions de rénovation performante ou 

d’installation d’énergie renouvelable). 

 

3. Faciliter la mise en relation du partenaire professionnel avec des maîtres d’ouvrage privés 
 à travers la rubrique de mise en relation sur la plateforme internet: http://renov-habitat-

durable.fr/demande-de-devis-en-ligne/, et en réponse aux demandes de travaux de rénovation ou 

d’installation d’équipement de production d’énergie renouvelable, le partenaire professionnel peut 

proposer au propriétaire d’établir un devis suite à une visite à domicile. Le module de mise en 

relation permet d’assurer au professionnel que le particulier ne sollicite pas plus de 3 entreprises par 

projet de travaux. 

 à travers un accès privilégié à des manifestations organisées par la Communauté d’agglomération ou 

par  ses partenaires (salons de l’habitat, animations de type « café de la rénovation » ou réunions 

publiques thématiques « rénovation »). 

 La plateforme Rénov’ Habitat durable s’engage par ailleurs à accompagner les maitres d’ouvrage 

privés dans le montage financier de leur projet de rénovation énergétique (solutions de financement 

et aide au montage de dossiers d’aides financières). 

 
4. Sensibiliser, former et accompagner le partenaire professionnel : 

 A travers le « Réseau des Professionnels » : structuré par Rénov’Habitat durable, avec le concours 

des signataires de la Charte d’engagement pour la plateforme de la rénovation énergétique, par des 

actions de sensibilisation et de formation concernant les thèmes de la rénovation énergétique et des 

énergies renouvelables, 

 par le dispositif de formation-action DORéMI : méthodologie et accompagnement pour 

l’élaboration d’une offre complète de rénovation basse consommation à coûts optimisés, avec la 

constitution de groupements d’entreprises et une valorisation des compétences. 

 A travers le « Guichet des Professionnels » organisé par Rénov’ Habitat durable et co-animé par les 

partenaires de la plateforme (ADIL Espace Info Energie) par un accompagnement au montage des 

dossiers financiers et par une assistance technique sur : 

▪ la mise en œuvre de matériaux et d’équipements performants, 

▪ une faisabilité économique et financière de l’avant-projet de rénovation, pour 

envisager et optimiser les possibilités d’une rénovation complète performante. 

▪ l’usage d’outils numériques accessibles sur la plateforme internet (maîtrise des 

dispositifs d’aides financières entre autres). 

http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://renov-habitat-durable.fr/demande-de-devis-en-ligne/
http://renov-habitat-durable.fr/demande-de-devis-en-ligne/
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 Par l’accès à un espace ressources mis à disposition par le réseau des plateformes de l’ADEME et la 

Région Auvergne Rhône-Alpes (documentations sur : matériaux bio-sourcés, structuration d’éco-

filières locales, techniques innovantes). 

 
5. Fournir au partenaire professionnel des supports de communication et des informations (actualités, 

fiches techniques) destinés à lui simplifier toute démarche administrative et technique : 

 Un kit de communication (prospectus, affichettes…) sur lequel le partenaire professionnel pourra 

apposer son cachet pour diffusion auprès de sa clientèle. 

 Disponibles dans l’espace «Partenaires professionnels » de la plateforme Internet www.renov-

habitat- durable.fr, des informations et actualités (bâtiment, énergies…) ainsi que des fiches-types 

(«Réception de support», «Autocontrôle», «Technologie, mise en œuvre et méthodologie 

innovantes», «Le choix des Solutions  Techniques de Référence», «Pathologies du bâtiment», 

«Matériaux», «Valorisation des CEE», «Devis»…). 

 
6. Favoriser la participation du partenaire professionnel 

 à des groupes de travail organisés par Rénov’ Habitat durable et par ses partenaires, 

 au « Réseau des Professionnels » de la plateforme (instance d’échanges de pratiques, retours  

d’expériences, aide à la constitution de groupements…), 

 à des services collaboratifs (rubriques petites annonces, recherche de partenaires collaborateurs sur 

des chantiers, mise en relation entre maîtrise d’œuvre et groupement de professionnels, achats 

groupés…), 

 à la rédaction d’articles d’informations dans des rubriques de la plateforme internet, validés par 

l’administrateur de la plateforme, 

 à une rencontre annuelle réunissant les signataires de la Charte d’engagement des partenaires 

professionnels, les organisations professionnelles, les chambres consulaires, les associations locales, 

les industriels, les partenaires institutionnels, les partenaires financiers et les élus du groupe de 

travail rénovation et énergies renouvelables. Cette rencontre, sous la présidence de la Communauté 

d’agglomération Valence Romans Agglo, aura notamment pour objectif de dresser un bilan 

quantitatif et qualitatif de la plateforme www.renov-habitat- durable.fr 

 
7. Assurer le bon fonctionnement de la plateforme Internet  

Rectification des erreurs ou dysfonctionnements signalés dans des rubriques ou lors de la navigation sur 

le site. 
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ARTICLE 2 : Les engagements du partenaire professionnel 
 

Le partenaire professionnel de la plateforme de rénovation s’engage à : 
 

1. Remplir les conditions d’accréditation stipulées par Rénov’Habitat durable (voir fiche annexée « 

Conditions d’accréditation des professionnels »). 
 

2. Fournir un conseil argumenté orientant vers une rénovation performante et complète dans l’esprit 

RGE (approche globale, priorité aux travaux sur l’enveloppe, dimensionnement optimal des 

équipements). 

 Informer sur le service public d’accompagnement mis en place par la plateforme www.renov-

habitat- durable.fr et diriger les maîtres d’ouvrage vers les tiers de confiance, neutres, gratuits et 

indépendants, que sont les conseillers information énergie, les opérateurs des aides de l’ANAH 

et les architectes-conseillers de l’Agglo pour tout conseil architectural. 

 Le conseil dispensé par le partenaire professionnel concernera autant le programme de travaux 

qu’une première information sur les aides financières disponibles. 

 

3. Inviter le maître d’ouvrage à créer sur la plateforme internet son espace personnel pour y activer le 

« Carnet de bord de son logement ». 

 Cet espace permet au maître d’ouvrage de mutualiser les documents nécessaires à la gestion de 

son projet et à la constitution des dossiers de financement, puis de renseigner le suivi de ses 

consommations d’énergie. 
 

4. Répondre positivement ou négativement dans un délai de 2 semaines (10 jours ouvrés) à la prise de 

contact de toute personne physique ou morale porteuse d’un projet de rénovation ou de mise en 

œuvre d’un système d’énergie renouvelable : 

 Soit en la contactant directement pour convenir d’une prise de rendez-vous pour l’établissement 

d’un devis,  

 Soit en la redirigeant vers Renov’Habitat durable afin qu’un conseiller l’aide à progresser dans sa 

réflexion vers une démarche de projet. 

 

5. Remettre à la clientèle un devis détaillé (voir les mentions requises dans la fiche annexée 

«Composition d’un devis-type »). 

 Le partenaire professionnel s’engage à proposer un devis sous un délai de 3 semaines maximum 

après la visite du logement à rénover et d’y faire figurer les mentions demandées dans la fiche 

annexe (afin de favoriser le montage des dossiers et la valorisation de toutes les aides 

disponibles pour les porteurs de projets). 

 Il appartient au partenaire professionnel d’informer le maître d’ouvrage de toute modification  

apportée au devis initial ou au planning de travaux prévu et de la justifier afin de maintenir une 

relation de confiance. 
 

6. Assurer un suivi qualité du chantier : fiches de réception de support, fiches d’autocontrôles en cours 

de chantier, fiches produits. 

 Il est recommandé au partenaire professionnel de produire une fiche de réception de support à 

faire signer à la clientèle afin d’assurer une mise en œuvre efficace tout en limitant le risque 

d’imprévus et de surcoûts. 

 Le partenaire professionnel pourra s’appuyer sur les fiches d’autocontrôle disponibles sur le site 

Internet www.renov-habitat-durable.fr, se présentant sous forme de « Check-list technique » par 

http://www.renov-habitat-durable.fr/
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corps d’état. Dans un souci de perfectionnement, le partenaire professionnel pourra apporter sa 

contribution pour amender ces fiches. Ces fiches pourront être remises à la clientèle afin de 

l’informer de la qualité des prestations réalisées. 

 Afin d’assurer le droit à l’information de son client, le partenaire professionnel pourra lui fournir 

les fiches techniques des produits mis en œuvre. Ces documents permettront au maître 

d’ouvrage d’alimenter le « Carnet de bord » de son logement dans son espace personnel sur la 

plateforme Internet www.renov-habitat-durable.fr. 

 

7. Sensibiliser ses clients à la maîtrise d’usage du logement et aux services proposés par la plateforme 

Internet www.renov-habitat-durable.fr. 

 Le partenaire professionnel s’engage à renseigner le maître d’ouvrage sur le bon usage de son 

habitat rénové et des équipements installés afin d’optimiser ses consommations énergétiques en 

respectant les recommandations des fabricants (usages conformes et maintenance régulière des 

équipements). 

 Il informe aussi le maître d’ouvrage sur l’utilisation de l’outil de «suivi des consommations 
énergétiques» disponible dans son espace personnel permettant de déceler d’éventuels 
problèmes de régulation ou d’usage des équipements. 

 
8. Faire connaître le dispositif d’aides et de primes CEE  (Certificats d’économie d’énergie). 

 Le partenaire professionnel informera le maître d’ouvrage sur les dispositifs d’aides financières 

en vigueur et sur les primes CEE que le particulier peut obtenir (se référer à la fiche technique 

CEE disponible sur la plateforme www.renov-habitat-durable.fr). 

 

9. Accepter de participer à des enquêtes de qualité 

 conduites par la Communauté d’agglomération ou par ses partenaires (ADEME, Région, …) auprès 

des maîtres d’ouvrage ayant eu recours au service de la plateforme Internet www.renov-habitat-

durable.fr, ces enquêtes pourront porter sur la qualité du conseil dispensé, sur les prestations de  

travaux et sur les relations avec le maître d’ouvrage. 

 Dans le cadre d’un suivi qualitatif de la plateforme et afin de pouvoir démontrer l’efficience des 

rénovations, le partenaire professionnel accepte que sur certains de ses chantiers, des contrôles 

(test d’infiltrométrie, instrumentation pour le suivi des consommations, audit…) soient 

programmés, à la demande de la plateforme Renov'Habitat durable, par un organisme qualifié. 

Les résultats de ce contrôle seront communiqués au maître d’ouvrage et au partenaire 

professionnel. 

 
10. Promouvoir les matériaux écologiques et les éco filières locales. 

 Le partenaire professionnel indiquera des options de travaux sur les devis émis. Il pourra ainsi 

proposer par exemple l’emploi de matériaux bio sourcés ou l’installation d’équipements 

d’énergies renouvelables, avec l’objectif de développer des éco filières comme le chanvre 

(isolation), le solaire thermique, le bois (construction, isolation, énergie). 

 Le partenaire professionnel sera invité à suivre les formations mises en place par la plateforme 

sur la mise en œuvre de matériaux bio sourcés. 

 La Communauté d’agglomération pourrait proposer des chèques éco-énergie dans l’avenir si les 

travaux intègrent l’emploi d’éco-matériaux ou la pose d’équipement d’énergies renouvelables 

(conditions précisées sur www.renov-habitat-durable.fr), ou si ces chantiers de rénovation 

globale et performante sont réalisés dans le cadre du dispositif DORéMI ou d’une labellisation 

(Effinergie ou autre…). 

http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
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Les signataires de la présente Charte reconnaissent avoir pris connaissance de la charte 

ainsi que des trois fiches annexées ci-après. 

 

Fait à Valence, le ............................................................................................................  
 
 
 

o Le partenaire professionnel 

 

Nom-prénom:………………………………..…………………………………………………………………….. 

Qualité dans l’entreprise: …………………………………………………………………………………….. 

Raison sociale de l’entreprise: …………………………………………………………………………….. 

N° de SIRET: ……………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse:………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Signature : 

 
 
 

 
o Pascal PERTUSA, Vice-Président en charge de l’Habitat et du logement au sein de la Communauté 

d’agglomération Valence Romans Agglo. 
 

Signature : 
 
 
 
 
 

o Bernard DUC Vice-Président en charge du Développement Durable au sein de la Communauté 
d’agglomération Valence Romans Agglo. 

 
Signature : 

 
 
 
 
 

o L’administrateur de la plateforme Internet  Rénov’ Habitat durable de Valence Romans Agglo. 

Signature : 
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1. Avoir son entreprise localisée sur le territoire de la Communauté d’agglomération Valence Romans 

Agglo ou dans le même bassin d’emploi. 

 
2. Être titulaire de la mention RGE (pas d’obligation pour le lot électricité et ventilation) en cours de 

validité en lien avec les travaux de rénovation proposés aux clients et adopter l’approche globale du 

professionnel RGE en termes de conseils. 

 
3. Un référent par corps de métier ou qualification doit avoir suivi le module 1 de la formation DORéMI. 

Le partenaire professionnel doit faire suivre cette formation à 15 % de l’effectif de l’entreprise ; donc à 

partir de 10 salariés dans l’entreprise, au moins deux référents doivent suivre le module 1. 

 
Ou à titre dérogatoire au module 1 DORéMI et après validation par le comité technique : avoir une 

formation, une expérience et une méthodologie de travail démontrant une expertise dans la réalisation 

de chantiers de rénovation énergétique de niveau basse consommation (BBC). 

 

4. Pour les offres de rénovation globale en groupement :  

-avoir candidaté comme groupement,  

- et avoir signé collégialement et respecter la charte d’engagement des groupements DORéMI (voir 

fiche annexée «Charte des groupements ») ; 

Ou à titre dérogatoire et après validation par le comité technique : avoir une formation, une expérience 

et une méthodologie de travail démontrant une expertise et une expérience dans la réalisation de 

chantiers de rénovation énergétique de niveau basse consommation (BBC) ; 

 
Chaque membre du groupement doit être partenaire professionnel de la plateforme. 

 

5. Créer son compte professionnel sur le site internet renov-habitat-durable.fr, et compléter le plus 

d’informations possible (pour vous aider, vous trouverez un tutoriel dans l’espace pros, dans l’onglet 

ressources : http://renov-habitat-durable.fr/ressources-pour-les-pros/).  

 

6. Approuver et signer la présente Charte de partenariat puis la mettre en ligne sur son compte 

professionnel www.renov-habitat-durable.fr. 

 

7. Envoyer par mail (renov-habitat-durable@valenceromansagglo.fr) ou à défaut par courrier  la copie des 

pièces suivantes: 

7.1. la copie de l’attestation d’obtention de la mention RGE en cours de validité, 

 Pour les entreprises concernées :  

7.2. la copie de l’attestation de cotisation à la caisse des congés payés en cours de validité. 
  

Fiche annexée « CONDITIONS D’ACCREDITATION DU PARTENAIRE PROFESSIONNEL » - profil entreprise 
du bâtiment 

http://renov-habitat-durable.fr/ressources-pour-les-pros/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
mailto:renov-habitat-durable@valenceromansagglo.fr
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8. Pour le maintien du référencement du partenaire professionnel dans l’annuaire, l’accréditation devra être 

renouvelée expressément tous les ans. Les attestations RGE et cotisation de congés payés et l’ensemble 

des documents exigés devront être fournis annuellement, à l’initiative de l’entreprise, dès leur date 

anniversaire. 

 
9. Informer l’administrateur de la plateforme www.renov-habitat-durable.fr de toute modification 

concernant la fiche d’identité de l’entreprise, de la fin de validité d’une qualification, ou d’une cessation 

d’activité. 

 
10. Répondre aux messages envoyés par l’administrateur de la plateforme Internet www.renov-habitat-durable.fr. 

 

11. Ne pas faire l’objet d’une décision de justice contraire à l’éthique de la présente charte partenariale qui 

repose sur la confiance. 

 
12. Ne pas pratiquer de démarchage commercial abusif ou trompeur. Toute pratique de cette nature 

entraînera l’invisibilité de la fiche d’entreprise sur le site www.renov-habitat-durable.fr et l’exclusion du 

réseau des partenaires professionnels. 

 
  

http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
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1. Avoir son agence localisée sur le territoire de la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo 

ou dans le même bassin d’emploi. 

 
2. Être inscrit au tableau de l’Ordre des Architectes et être à jour de ses assurances (responsabilité civile 

professionnelle, responsabilité décennale) et de sa cotisation à la caisse des congés payés. 

 
3. Avoir suivi la formation à la rénovation très basse consommation mise en place par la Communauté 

d’agglomération ou la formation « La rénovation performante des Maisons Individuelles : solutions 

pratiques pour l’architecte » (première session de formation prévue sur le territoire de Valence Romans 

agglo courant 2017) ou toute autre formation équivalente validée par le Comité Technique. 
 

Exemple de formations pouvant permettre d’obtenir une équivalence après validation du Comité 

Technique : 

- "Développement Durable et Qualité Environnementale en aménagement du territoire, urbanisme, 
architecture et construction" (anciennement formation HQE) organisée par L’ordre des Architectes et 
la Scop les Deux rives ; 

- « L'humidité dans les parois - Savoir réaliser les choix techniques et de mise en œuvre pour des 
bâtiments sains et pérennes » organisée par La Scop les deux rives ; 

- « La réhabilitation énergétique des bâtiments - Maîtriser les solutions de conception et les solutions 
techniques pour faire atteindre le niveau BBC à un bâtiment existant » organisée par La Scop les deux 
rives ; 

- « La stratégie de conception passive : une démarche globale pour des bâtiments performants - en neuf 
et en réhabilitation une approche simple pour atteindre des bâtiments sobres énergétiquement, 
financièrement accessibles, et confortables » organisée par La Scop les deux rives ; 

- « RENOVATION GLOBALE ET TRANSITION ENERGETIQUE du diagnostic à l’offre adaptée » 
organisée par le GEPA ; 

- « Rénovation globale et transition énergétique: Faire ses calculs » organisée par le GEPA ; 
- « Rénovation des bâtiments à caractère patrimonial » organisée par le GEPA. 

 

Outre la formation suivie, l’architecte pourra également appuyer sa candidature en démontrant son 

expertise dans la réalisation de chantiers de rénovation énergétique de niveau basse consommation 

(BBC)  en détaillant notamment son expérience ou sa méthodologie de travail. 

 

4. Créer son compte professionnel sur le site internet www.renov-habitat-durable.fr, et compléter le plus 

d’informations possible sur son profil (pour vous aider, vous trouverez un tutoriel dans l’espace pros, 

dans l’onglet ressources :  http://renov-habitat-durable.fr/ressources-pour-les-pros/).  

 

5. Approuver et signer la présente Charte de partenariat puis la mettre en ligne sur son compte 

professionnel www.renov-habitat-durable.fr. 

 

6. Compléter la fiche d’identité architecte  selon le modèle type annexé ci-après et la mettre en ligne sur 

son compte professionnel www.renov-habitat-durable.fr. 

 

 

Fiche annexée « CONDITIONS D’ACCREDITATION DU PARTENAIRE PROFESSIONNEL » - profil 
Architecte 

http://renov-habitat-durable.fr/ressources-pour-les-pros/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
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7. Envoyer par mail (renov-habitat-durable@valenceromansagglo.fr  ou à défaut par courrier,  la copie des 

pièces suivantes (en cours de validité) : 

7.1. Attestation d’inscription à l’ordre des architectes ; 

7.2. Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle ; 

7.3. Attestation d’assurance responsabilité décennale ; 

7.4. Attestation(s) de formation suivie ; 

Pour les agences concernées : 

7.5. Attestation de cotisation à la caisse des congés payés. 

 
8. Pour le maintien du référencement du partenaire professionnel dans l’annuaire, l’accréditation devra 

être renouvelée expressément tous les ans. Les attestations d’inscription au tableau de l’ordre des 

architectes, d’assurance et de cotisation de congés payés devront être fournies annuellement, à 

l’initiative de l’architecte, dès leur date anniversaire. 

 
9. Informer l’administrateur de la plateforme www.renov-habitat-durable.fr de toute modification 

concernant la fiche d’identité de l’entreprise, de la fin de validité d’une qualification, ou d’une cessation 

d’activité. 

 
10. Répondre aux messages envoyés par l’administrateur de la plateforme Internet www.renov-habitat-

durable.fr. 

 

11. Ne pas faire l’objet d’une décision de justice contraire à l’éthique de la présente charte partenariale qui 

repose sur la confiance. 

 
12. Ne pas pratiquer de démarchage commercial abusif ou trompeur. Toute pratique de cette nature 

entraînera l’invisibilité de la fiche de l’architecte sur le site www.renov-habitat-durable.fr et l’exclusion 

du réseau des partenaires professionnels. 

 
13. L’accréditation du partenaire professionnel sera effective après validation par une commission du 

comité technique de la plateforme de la rénovation Rénov’Habitat durable. 

mailto:renov-habitat-durable@valenceromansagglo.fr
http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://www.renov-habitat-durable.fr/
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Mentions à faire figurer sur le devis détaillé, établi par le partenaire professionnel après la visite du logement à 

rénover. 

Le devis est un document contractuel détaillé, sur lequel seront indiqués, à minima (outre les mentions légales 

d’un devis) : 

1. Les coordonnées complètes de l’entreprise. 

2. La(les) police(s) d’assurance (n° et compagnie d’assurance) pour RC pro et décennale. 

3. La(les) qualification(s) RGE (valable(s) l’année des travaux), adaptée(s) aux travaux mentionnés au devis, 

avec n° de référence et nomenclature. 

4. Les autres qualifications (Qualibat, Feebat, Maître artisan, Formateur, OPQIBI etc.) et n° de référence. 

5. La date de la version du présent devis. 

6. Les coordonnées complètes du client et adresse du chantier. 

7. La nature du chantier comportant un descriptif complet et facilement compréhensible de la prestation 

proposée. 

a) Préciser le cas échéant les démarches (estimer leurs coûts éventuels si possible) qui restent à la 

charge du maître d’ouvrage (ex : raccordement aux réseaux…). 

b) Etablir un devis par grand poste de travaux (ex : distinguer « façades » et « combles »). 

c) Distinguer les travaux d’amélioration de la performance énergétique et les travaux induits qui y sont 

liés (pour application de la TVA). 

8. Les différents taux de TVA (5,5% pour les travaux liés à la performance énergétique et les travaux induits 

– 10% pour les autres travaux de rénovation - autres taux de TVA selon la législation en vigueur). 

9. Le détail des surfaces traitées, des quantités et des prix unitaires. 

a) Les caractéristiques techniques et les performances des matériaux et matériels nécessaires pour la 

mobilisation du crédit d’impôt, de l’Eco-PTZ, des aides de l’Anah et toute autre aide financière. Pour 

les menuiseries : préciser transmission surfacique Uw et facteur solaire Sw. 

b) Préciser le n° de la fiche ACERMI pour les isolants et le n° de l’Avis Technique (CSTB ou autre avis 
européen). 

c) Distinguer les produits et la main d’œuvre lorsque les dispositifs d’aide financière imposent cette 

distinction, en HT et TTC. 

10. Les délais d’exécution prévisionnels (début et fin de travaux). 

11. Le recours éventuel à des cotraitants et les références à leurs signes de qualité et à leurs qualifications. 

12. L’absence de recours à des sous-traitants. 

13. Les coordonnées de la plateforme internet www.renov-habitat-durable.fr. 
 
 
 

Des modèles de devis-type spécifiques à chaque lot de travaux concerné (isolation, menuiseries, ventilation, 

chauffage…) seront disponibles sur la plateforme numérique Rénov’ Habitat durable, accompagnés de leurs 

recommandations particulières le cas échéant.   

En cas de besoin et pour toute précision, se référer à la fiche complète d’établissement de devis, fournie au 

module M1 et qui sera disponible sur la plateforme (http://renov-habitat-durable.fr/fiches-pratiques-pour-

les-pros/ ) 

Fiche annexée « COMPOSITION D’UN DEVIS-TYPE » 

http://www.renov-habitat-durable.fr/
http://renov-habitat-durable.fr/fiches-pratiques-pour-les-pros/
http://renov-habitat-durable.fr/fiches-pratiques-pour-les-pros/
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DORéMI est un Dispositif Opérationnel de Rénovation énergétique des Maisons Individuelles, qui contribue 
à la massification de la rénovation thermique complète (en une seule fois) et performante (niveau BBC-
Rénovation) des maisons individuelles. 
 

Les professionnels qui font la démarche d’intégrer le dispositif partagent la volonté de faire émerger 
l’important marché de la rénovation performante, l’envie de se structurer pour cela, et la conviction que 
l’offre de rénovation qu’ils proposent aux ménages doit être à la fois performante et finançable pour 
permettre le développement de ce nouveau marché. 

 

La présente charte vise à définir les engagements que prennent les groupements d’artisans qui s’engagent 
dans le dispositif DORéMI. 

 

En candidatant au dispositif DORéMI comme groupement d’artisans, toutes les entreprises du groupement 
s’engagent sans réserve, au moins dans le cadre et dans la durée de leur participation au dispositif, à :  

- Travailler en groupement intégrant toutes les compétences nécessaires à la rénovation thermique 
performante du logement1. Dans son corps de métier, chaque entreprise s’engage à mettre en œuvre un 
éventail de techniques suffisamment large pour répondre de façon pertinente aux enjeux de la rénovation 
complète et performante à coûts maîtrisés (différentes techniques et différents matériaux d’isolation, 
différents systèmes de ventilation, de chauffage, différents types de menuiseries, …), en lien avec le 
formateur DORéMI. Dans l’hypothèse où une entreprise est spécialisée sur un produit ou une méthode, elle 
accepte, en intégrant le dispositif DORéMI, de proposer d’autres techniques qui seraient plus adaptées à la 
rénovation complète et performante à coûts maîtrisés (adaptation au bâti, …), et de se former pour maîtriser 
ces techniques,  

- Désigner au sein des entreprises du groupement un pilote validé par l’ensemble des entreprises du 
groupement, et qui sera l’unique interlocuteur du maître d’ouvrage, et à prendre leurs décisions de manière 
consensuelle,  

- Travailler à un niveau de performance thermique compatible avec les objectifs nationaux (objectif de 
50 kWh/m²/an en énergie primaire pour le chauffage), en utilisant les outils proposés2,  

- Travailler sur l’optimisation des coûts des travaux proposés, en s’appuyant sur les meilleures 
techniques et pratiques proposées, en vue de formuler aux propriétaires des offres de rénovation 
finançables.  

 

 Toutes les entreprises du groupement s’engagent par ailleurs à :  

- Suivre l’intégralité de la formation-action du dispositif DORéMI (modules 1, 2 et 3), et à en respecter 
le formalisme (présence en formation, signature des feuilles d’émargement, …)3,  

- Accepter un accompagnement sur les chantiers DORéMI, proposé dans un cadre pédagogique par un 
formateur DORéMI. Les entreprises du groupement reconnaissent que le formateur n’est pas un 
prescripteur, concepteur, élaborateur et réalisateur de travaux (maître d’œuvre4) et donc qu’il ne porte pas la 
responsabilité des travaux. La collectivité, qui soutient la mise en place du dispositif sur son territoire et 
accompagne les propriétaires dans une démarche de rénovation complète et performante, ne s’immisce pas 
dans la relation commerciale qui se crée entre le propriétaire et chaque artisan du groupement, et n’a donc 
pas non plus de responsabilité dans la mise en oeuvre des travaux,  

- Respecter les règles et les délais fixés par le formateur pour la formation-action (notamment délai 
raisonnable dans la communication des devis, la fixation des réunions de formation, …) pour le bon 

                                                           
1 Techniques des corps de métiers suivants : isolation intérieure et planchers bas, isolation toitures et planchers hauts, isolation extérieure sous enduit et bardage, 
étanchéité à l’air, menuiseries extérieures et occultations, ventilation mécanique, chauffage/ECS/régulation, électricité.   
2 Notamment Etat des Lieux Architectural et Technique (ELAT) et Solutions Techniques de Rénovation (STR).   
3 Le non-respect de ce point pourra conduire à des non-remboursements par les fonds formations des artisans absents.   
4 Définition du maître d’oeuvre des maisons individuelles comme entendue aux articles L.111-12 à L.111-22 du Code de la Construction et de l’Habitat.   

Fiche annexée « CHARTE DES GROUPEMENTS » 
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déroulement et le maintien de la dynamique de la formation-action,  

- Ne pas faire appel à des sous-traitants pour réaliser les travaux de rénovation décrits dans l’offre 
proposée aux propriétaires, sur les chantiers de la formation-action, sauf autorisation exceptionnelle du 
Comité de Pilotage sur proposition du formateur et de l’animateur pour certains chantiers et certains postes 
spécifiques,  

- Disposer de la mention RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) avant le lancement du premier 
chantier pédagogique, pour que le maître d’ouvrage puisse accéder aux aides nationales (notamment éco-
prêt à taux zéro),  

- Fournir une attestation d’assurance professionnelle (garantie décennale) et plus généralement tout 
document justificatif exigé par le comité de pilotage DORéMI pour le bon déroulement du dispositif.  

 

Par déontologie et jusqu’à la fin de la formation, chaque entreprise du groupement s’engage à ne pas 
formuler aux ménages accueillant les chantiers pédagogiques, des offres qui constitueraient un mode « 
dégradé » de rénovation (baisse de la performance énergétique, du volume ou de la qualité des travaux), sauf 
validation du formateur DORéMI. 

 

Sauf jugement contraire du formateur DORéMI, un groupement est considéré comme autonome lorsqu’il a 
mené à bien la mise en œuvre d’au moins quatre modules 2, et deux modules 3. A l’issue de ce cycle et si ces 
engagements ont été respectés par l’ensemble des membres du groupement, chaque membre du 
groupement reçoit une attestation finale de formation. 

 
A l’issue du dispositif DORéMI, les groupements pourront continuer à se réclamer de DORéMI si et 
seulement si : 

- Toutes les entreprises parties prenantes de l’offre disposent d’au moins un référent qui a suivi la 
formation-action DORéMI et obtenu son attestation de formation,  

- Le groupement intègre l’ensemble des compétences requises pour la rénovation complète et 
performante, et se structure avec un pilote,  

-  Les offres proposées aux maîtres d’ouvrage sont des offres performantes5 à coûts maîtrisés,  

-  Le groupement formalise ces offres avec les outils proposés dans le cadre du dispositif DORéMI.  
 

Les offres formulées aux maîtres d’ouvrage et les tests d’étanchéité à l’air de fin de chantier seront alors 
transmis à la structure DORéMI. La structure DORéMI se réserve le droit de retirer à un groupement ou à 
une entreprise la possibilité de se réclamer du dispositif DORéMI, en cas de dysfonctionnements manifestes 
ou de décalage avec les objectifs du dispositif. 

 

En cas de reconnaissance officielle du dispositif DORéMI (par exemple : certification), les groupements 
pourront se réclamer du dispositif s’ils respectent le référentiel qui a été validé.  

 

Enfin, les artisans des groupements s’engagent à contribuer, dans une limite raisonnable, à la capitalisation et 
la mutualisation de leur expérience, en répondant aux sollicitations éventuelles des animateurs du dispositif 
(témoignages, remontées d’informations, retours d’expérience, participation à des journées d’échanges), dans 
une logique d’amélioration du dispositif et de partage d’expériences. 

 

 

 

 

 

                                                           
5 Performance définie dans le cadre des Solutions Techniques de Rénovation ; en cas d’impossibilité d’une solution prévue dans les Solutions Techniques de 
Rénovation, le groupement s’engage à interroger les représentants de la structure DORéMI préalablement à tous travaux, pour obtenir une validation des solutions 
de rénovation préconisées.   
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L’artisan membre d’un groupement signataire de la charte  
 
Á Nom, prénom : ……………………………………………………………………………………  
Á Raison sociale : ……………………………………………………………………………………  
Á Groupement : ……………………………………………………………………………………  
Á Email : …………………………………………..@………………………………………………………..…..  
Á Tél. fixe : ………………………………………   Tél. portable : ………………….………………………….  
Á Coordonnées de l’entreprise : 

N° et rue : ……………………………………………………………………………………………………………  
Code postal : ………………. Commune : ………………………………………………………………………….  

Date : ……/…..../….… Signature : 
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Fiche annexée « Fiche de présentation entreprise » 
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Fiche annexée « Offre architecte pour la rénovation thermique d’une maison individuelle » 
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